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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° no 634      , du $ août 1941. décernant la médaille du Mérite 
de l’Afrique-Noire française, à IM. les enseignes de vaisseau de 
1r classe (assagis de Fondeur el Dennis el second-maitre Henry, 
respectivement commandant, second el maitre d’équipage de la 
goélette Hind.

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

8 août 1941

Numéro JO

n° 537 du 31/08/1941
Date  du numéro

31 août 1941

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte française des Somalis et dépendances, officier de la Légion d’honneur, Vu l’ordonnance organique 

du 18 septembre 1844 rendue applicable à la colonie par décret du 18 juin 1884

Vu le décret du 26 juin 1941 portant création d’une médaille dite € du Mérite de l’Afrique-Noire française »,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1°, — La médaille du Mérite de l’Afrique-Noire française est décernée à MM. les enseignes de vaisseau de 13 classe Casalis 

de Fondouce et Dennis et le second-maitre Henry, respectivement commandant, second et maître d’équipage de la goélette 

ind, qui a réussi à forcer le blocus britannique en effectuant la traver sée Madagascar – Djibouti en juillet 1941, apportant à la 

colonie un chargement appréciable de vivres.

Art. 2

— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera.

NOUAILHETAS.
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